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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La télévision numérique terrestre (TNT), à l’accès universel et gratuit, 
revêt une importance primordiale pour l’ensemble de nos concitoyens. Elle 
porte l’ensemble des objectifs d’intérêt général poursuivis depuis plusieurs 
décennies par la politique audiovisuelle en France. 

Sa très large couverture de la population, sa qualité d’image, sa 
fiabilité, son accès à faible coût ainsi que la confiance des citoyens pour ses 
programmes font de la TNT l’offre de référence de la télévision française. 

La nécessité d’assurer, dans la durée, sa place centrale, est essentielle, 
à l’heure de l’arrivée sur le marché européen d’acteurs, pour la plupart 
extra-européens, proposant des services de médias audiovisuels sur 
Internet. L’ancrage de la TNT dans le paysage audiovisuel français dépend 
directement de sa capacité à se moderniser alors que se multiplient les 
modes d’accès aux services audiovisuels et les terminaux capables de les 
consulter. 

Le développement du haut débit mobile  

Depuis le lancement des services d’Internet mobile et l’arrivée des 
smartphones et tablettes, les volumes de données échangées sur les réseaux 
mobiles connaissent une croissance continue et très importante. L’ensemble 
des études confirme les perspectives d’augmentation considérable du trafic 
de données mobiles au niveau mondial pour les prochaines années. La 
France s’inscrit dans cette tendance mondiale, avec un taux de croissance 
du trafic mobile supérieur à 60 % par an sur les dernières années. Des 
fréquences nouvelles sont dès lors indispensables pour accompagner cette 
croissance. 

Aussi, un mouvement international s’est engagé pour permettre 
l’utilisation, à partir de décembre 2015, d’une partie de la bande de 
fréquences actuellement utilisée en Europe pour la diffusion de services de 
télévision par voie hertzienne terrestre par les opérateurs de 
communications électroniques pour des services mobiles à très haut débit. 
Il s’agit de la bande de fréquence 694-790 MHz, dite « bande 700 MHz ».  

Au niveau européen, cette bande de fréquences fait partie de celles qui 
ont été identifiées pour répondre à l’objectif du programme politique 
pluriannuel en matière de spectre radioélectrique du 14 mars 2012 
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d’identifier au moins 1 200 MHz de fréquences d’ici 2015, afin de soutenir 
le développement de services mobiles à très haut débit. 

Plusieurs pays européens ont ainsi d’ores et déjà annoncé leur intention 
de réattribuer la bande 700 MHz au service mobile à très haut débit, dont 
l’Allemagne et les pays du nord de l’Europe.  

En France, la bande 700 MHz sera attribuée aux opérateurs de 
téléphonie mobile dès décembre 2015. La bande sera progressivement 
libérée par les services de télévision et réaffectée exclusivement aux 
opérateurs mobiles sur une période allant d’octobre 2017 à juin 2019, zone 
par zone. En Île-de-France, ce calendrier pourrait être anticipé pour que les 
opérateurs mobiles puissent utiliser la bande 700 MHz dès 2016. 

La nécessité d’engager la poursuite de la modernisation de la 
télévision numérique terrestre 

Le lancement il y a dix ans, le 30 mars 2005, de la télévision 
numérique terrestre, puis sa généralisation fin 2011 avec l’arrêt de la 
diffusion en analogique, a permis à la diffusion de la télévision par voie 
hertzienne terrestre de bénéficier des avantages du numérique, en 
enrichissant considérablement l’offre de services payante et gratuite. La 
TNT a jusqu’à présent su répondre aux attentes des téléspectateurs tout en 
contribuant grandement à la diversité culturelle et à sa promotion. 

Aujourd’hui, la TNT demeure l’offre de référence pour l’accès à la 
télévision : elle peut être reçue par plus de 97 % de la population et est 
effectivement regardée par près de 6 foyers sur 10. Les technologies de 
diffusion utilisées n’ont cependant pas varié depuis son lancement. Une de 
ces technologies, le codage vidéo MPEG-4, a d’ores et déjà permis la 
diffusion de services en haute définition (HD) en engendrant des 
économies considérables par rapport à la norme de codage MPEG-2, plus 
ancienne, utilisée pour les services gratuits en simple définition. D’autres 
technologies plus récentes (le DVB-T2 et le HEVC) promettent des gains 
encore plus importants en matière d’efficacité spectrale.  

L’optimisation des ressources spectrales utilisées par la TNT est un 
enjeu majeur, à la fois pour la gestion du patrimoine immatériel de l’État, et 
pour la poursuite de la modernisation de la plate-forme en permettant 
l’enrichissement de l’offre de services existante (augmentation de la qualité 
d’image et de son, diffusion de services interactifs liés aux programmes 
diffusés). 
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La présente proposition de loi vise à concilier ces deux objectifs : 
dégager un nouveau dividende numérique destiné à garantir le 
développement du très haut débit mobile, tout en garantissant au 
téléspectateur la continuité de la réception télévisuelle ; moderniser la 
télévision numérique terrestre pour offrir aux téléspectateurs les nouveaux 
formats d’image et de son.  

I. – Définition du deuxième dividende numérique 

Aux termes de l’article 12 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication, les caractéristiques techniques des 
signaux émis par les services diffusés par voie hertzienne terrestre sont 
définies par arrêté. Pour l’essentiel, l’arrêté du 24 décembre 2001 modifié, 
aujourd’hui en vigueur, retient la norme DVB-T pour la diffusion par voie 
hertzienne terrestre en mode numérique des services de télévision et la 
norme MPEG-2 ou la norme MPEG-4 pour le codage vidéo de ces services. 

L’article 12 de la loi du 30 septembre 1986 ne donne pas compétence 
au pouvoir réglementaire pour modifier les normes techniques au cours de 
la période de validité des autorisations d’utilisation de fréquences et ainsi 
généraliser le recours à la norme MPEG-4 à compter d’avril 2016.  

L’ article 1er a donc pour objet d’habiliter le pouvoir réglementaire à 
modifier les normes de diffusion des autorisations en cours, sous réserve 
cependant que les modifications apportées aux spécifications techniques 
soient destinées à assurer une utilisation optimale des fréquences 
radioélectriques, c’est-à-dire assurant le meilleur compromis entre la 
ressource utilisée et la qualité du service rendu.  

L’article 25 de la loi du 30 septembre 1986 limite les possibilités de 
réaménagement des fréquences au développement de la télévision 
hertzienne ou aux conditions de passage au tout numérique. L’article 3 a 
pour objet de généraliser cette faculté en vue d’assurer la gestion optimale 
des fréquences radioélectriques ou de favoriser la modernisation de la 
diffusion de la TNT.  

Le Conseil supérieur de l’audiovisuel (CSA) assigne la ressource 
radioélectrique aux opérateurs de multiplex conjointement désignés par les 
éditeurs de services. Il ne dispose cependant pas, en l’état de la loi du 
30 septembre 1986, de la capacité de retrait de cette autorisation en dehors 
des cas de modifications substantielles de l’autorisation ou de demande 
conjointe des éditeurs de services de télévision (art. 30-2). Compte tenu du 
repli de la télévision hertzienne sur un nombre réduit de multiplex, qui est 
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nécessaire pour libérer la bande 700 MHz, il convient donc de permettre au 
Conseil supérieur de l’audiovisuel d’abroger certaines autorisations en 
cours. Cette même faculté doit être également introduite à l’article 30-3 de 
la loi du 30 septembre 1986 s’agissant de l’attribution de la ressource 
radioélectrique aux collectivités locales et aux constructeurs, syndics et 
propriétaires. Tel est l’objet des articles 5 et 6.  

L’application combinée des dispositions précédentes permettra la 
généralisation de la norme MPEG-4 à compter d’avril 2016, la 
recomposition des multiplexes utilisés en TNT et, ce faisant, la libération 
de la bande 700 MHz en vue de son utilisation par les opérateurs de 
communications électroniques. Le Premier ministre a annoncé que 
l’attribution des fréquences aux opérateurs de télécommunications se 
déroulera en décembre 2015. Leur transfert effectif aura lieu entre le 
1er octobre 2017 et le 30 juin 2019, à l’exception de quelques zones où ces 
derniers pourraient les utiliser dès avril 2016. 

Ces mêmes dispositions pourront par la suite, le cas échéant, être 
utilisées pour la poursuite de la modernisation de la TNT.  

La proposition de loi entoure cette évolution d’importantes garanties.  

II. - Mesures pour les acteurs audiovisuels 

En premier lieu, l’article 2 garantit que la bande UHF restera attribuée 
à la diffusion en TNT au moins jusqu’au 31 décembre 2030. Cette 
pérennité est destinée à donner une sécurité juridique et une visibilité 
économique à l’ensemble des acteurs du secteur audiovisuel, compte tenu 
des investissements qu’ils consentent pour permettre d’assurer le succès de 
la TNT auprès des Français. Cinq ans au moins avant cette échéance, le 
Gouvernement remettra au Parlement un rapport destiné à envisager les 
choix qui devront être faits par la suite pour l’utilisation de cette bande de 
fréquences.  

Certaines catégories de services, sur la base desquelles le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel lance des appels à candidatures en TNT, ont été 
définies dans la loi par rapport à des modes de définition de l’image 
(simple et haute définition) qui ne permettent pas d’appréhender les 
évolutions technologiques de manière pérenne.  

L’ article 4 vise à donner au Conseil supérieur de l’audiovisuel la 
possibilité de lancer des appels à candidatures pour tout standard de 
diffusion innovant pour la télévision numérique terrestre. L’article 30-1 de 
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la loi du 30 septembre 1986 ne mentionne en effet spécifiquement que la 
haute définition, alors qu’apparaissent de nouveaux formats tels que l’ultra 
haute définition, l’image en trois dimensions, etc.  

La généralisation de la diffusion MPEG-4 rendra par ailleurs inutile la 
double diffusion, par certains éditeurs, de leurs programmes en MPEG-2 et 
MPEG-4. L’article 10 met fin à l’une de ces diffusions, au choix de 
l’éditeur de services.  

Enfin, le transfert de la bande 700 MHz bénéficiant en premier lieu 
aux opérateurs de communications électroniques, l’article 8 de la 
proposition de loi met logiquement à leur charge le coût des 
réaménagements résultant de ce transfert : sont ici concernées les 
opérations immédiatement nécessaires à la libération de la bande 700 MHz 
mais aussi, quoique de manière plus marginale, celles résultant des accords 
avec les pays voisins dans le cadre du transfert de cette bande de 
fréquences. En outre, cet article étend à la bande 700 MHz la taxe instituée 
pour la bande 800 MHz pour le recueil et le traitement des réclamations des 
téléspectateurs dont la réception de la télévision serait brouillée par les 
services mobiles.  

III. – Dispositions diverses 

L’ article 7 abroge les dispositions devenues obsolètes relatives à 
l’extinction de la diffusion analogique par voie hertzienne terrestre.   

L’ article 9 étend à la bande 700 MHz la taxe instituée – pour la bande 
800 MHz – pour le recueil et le traitement des réclamations des 
téléspectateurs relatives aux brouillages causés par la mise en service des 
stations radioélectriques.  

Enfin, son article 8 excepté, la loi est rendue applicable sur l’ensemble 
du territoire de la République par l’article 11. 
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PROPOSITION DE LOI 

CHAPITRE I
ER 

Dispositions modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication 

Article 1er  

Le second alinéa de l’article 12 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication est complété par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Lorsque ces spécifications techniques sont modifiées afin d’assurer 
une utilisation optimale des fréquences radioélectriques, l’arrêté s’impose 
aux titulaires d’autorisation par voie hertzienne terrestre ou satellitaire. » 

Article 2 

Après le premier alinéa de l’article 21 de la même loi, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé :  

« Par dérogation au premier alinéa, la bande de fréquences 
radioélectriques 470-694 mégahertz reste affectée, au moins jusqu’au 
31 décembre 2030, au Conseil supérieur de l’audiovisuel pour la diffusion 
de services de télévision par voie hertzienne terrestre. Cinq ans au moins 
avant cette date, le Gouvernement remet un rapport au Parlement relatif 
aux perspectives de diffusion et de distribution des services de télévision en 
France. » 

Article 3 

Le dixième alinéa de l’article 25 de la même loi est ainsi rédigé :  

« Il peut également, en vue d’assurer la gestion optimale des 
fréquences radioélectriques ou de favoriser la modernisation de la diffusion 
des services de télévision par voie hertzienne terrestre, modifier les 
autorisations et les assignations délivrées en application des articles 29-1, 
30-1 et 30-2 pour organiser le regroupement des éditeurs de services sur 
une ou plusieurs ressources radioélectriques. » 
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Article 4 

L’article 30-1 de la même loi est ainsi modifié :  

1° À la fin de la dernière phrase du premier alinéa du I, les mots : « de 
la télévision en haute définition » sont remplacés par les mots : « des 
différents standards de diffusion innovants de la télévision » ;  

2° Après le mot : « précédents », la fin du troisième alinéa du I est 
ainsi rédigée : « chaque standard de diffusion constitue une catégorie de 
services » ; 

3° Les neuvième et dixième alinéas du II sont remplacés par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« 8° Le cas échéant, le standard de diffusion du service concerné » ; 

4° À la fin du premier alinéa du V, les mots : « si le service est diffusé 
en définition standard ou en haute définition » sont remplacés par les 
mots : « le standard de diffusion du service » ;  

5° Au deuxième alinéa du V, les mots : « l’une ou l’autre de ces deux 
définitions » sont remplacés par les mots : « des standards de diffusion 
différents ». 

Article 5 

Après le troisième alinéa du V de l’article 30-2 de la même loi, il est 
inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Lorsque, à la suite des regroupements prévus à l’article 25, le 
distributeur n’a plus à assurer les opérations techniques nécessaires à la 
transmission et à la diffusion auprès du public de services de télévision, 
l’autorisation est abrogée par le Conseil supérieur de l’audiovisuel. » 

Article 6 

Après le cinquième alinéa de l’article 30-3 de la même loi, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque, à la suite des regroupements prévus à l’article 25, le 
distributeur de services n’a plus à assurer la diffusion de programmes des 
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éditeurs visés au I de l’article 30-2, son autorisation est abrogée par le 
Conseil supérieur de l’audiovisuel. » 

Article 7 

Les articles 96, 96-2, 97, 97-1 et 98 sont abrogés.  

CHAPITRE II 

Dispositions modifiant le code des postes et des  
communications électroniques 

Article 8 

L’article L. 41-2 du code des postes et des communications 
électroniques est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Par dérogation aux deux précédents alinéas et au deuxième alinéa 
du IV de l’article 30-1 de la loi du 30 septembre 1986 précitée, les titulaires 
d’une autorisation d’utilisation de fréquences dans la bande de fréquences 
694-790 mégahertz pour l’établissement et l’exploitation d’un réseau 
radioélectrique mobile ouvert au public supportent le coût des 
réaménagements des fréquences nécessaires à la libération de la bande ou 
au respect des accords internationaux relatifs à ces fréquences par les 
titulaires d’une autorisation d’usage de la ressource radioélectrique délivrée 
sur la base des articles 30-1, 30-2, 30-3 et 30-5 de la loi du 30 septembre 
1986 précitée ou d’un droit d’usage en vertu de l’article 26 de la même loi. 
Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du présent 
alinéa. » 

Article 9 

L’article L. 43 du même code est ainsi modifié :  

1° Au premier et troisième alinéa du I bis, les mots : « la bande de 
fréquences 790-862 MHz » sont remplacés par les mots : « les bandes de 
fréquences 790-862 MHz et 694-790 MHz » ; 

2° À la première phrase du deuxième alinéa du I bis, les mots : « entre 
les titulaires d’autorisation d’utilisation de fréquences de la 
bande mentionnée » sont remplacés par les mots : « pour chaque bande de 
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fréquences, entre les titulaires d’autorisation d’utilisation de fréquences 
dans chacune des bandes mentionnées » ; 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 10 

Lorsque les normes de diffusion et de codage définies par l’arrêté pris 
par application de l’article 12 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication sont identiques pour des standards de 
diffusion différents, l’éditeur d’un service de télévision diffusé par voie 
hertzienne terrestre titulaire d’autorisations distinctes pour la diffusion du 
service en définition standard et en haute définition délivrées par 
application de l’article 30-1 de la même loi, met fin à l’une de ces 
diffusions et le Conseil supérieur de l’audiovisuel abroge l’autorisation 
correspondante.  

Article 11 

La présente loi, à l’exception de l’article 8, est applicable sur 
l’ensemble du territoire de la République. 




